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(54) Appareil interrupteur électromagnétique à cassettes porte-contacts

(57) La présente invention concerne un appareil in-
terrupteur électromagnétique dont le boîtier (1) est pour-
vu d'alvéoles dans lesquelles s'emboîtent des cassettes
(2) comportant chacune, dans un corps (21) moulé en
matière plastique isolante, un support (5) du contact fixe
associé à une borne de raccordement, caractérisé par

le fait que ce corps (21) loge un ressort de câblage (3)
coopérant avec le support de contact fixe (5) pour for-
mer la borne et présente un orifice (213) permettant l'in-
troduction du fil électrique à connecter à la borne et un
orifice (212) permettant le passage d'un outil servant à
appuyer sur le ressort de câblage (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil in-
terrupteur électromagnétique dont le boîtier est pourvu
d'alvéoles dans lesquelles se logent des supports de
contact fixe coopérant avec un ressort de câblage for-
mant borne et avec des pièces de protection moulées
en matière plastique isolante.
[0002] On connaît par le document DE 32942613 et
le document DE 3214460, un appareil interrupteur pré-
sentant des supports de contacts fixes associés à des
ressorts formant bornes et protégés par des cache-bor-
nes. Les supports de contacts et les caches bornes sont
indépendants. Le câble électrique et le ressort sont in-
troduits à 90° l'un de l'autre et il n'y a pas de moyen pour
empêcher l'écrasement des ressorts.
[0003] L'invention a pour but de fournir un appareil
dans lequel les supports de contacts fixes associés aux
ressorts formant bornes de raccordement sont logés
dans des cassettes amovibles. Les câbles électriques
et l'outil de manoeuvre des ressorts peuvent être enga-
gés dans des trous situés en face avant. Les cassettes
sont pourvues de butées pour éviter l'écrasement du
ressort.
[0004] L'appareil selon l'invention est caractérisé par
le fait que chacun des supports de contact fixe et le res-
sort est monté et intégré dans une cassette dont le corps
forme un logement contenant le dit support et le dit res-
sort, fermé d'un côté par une cloison latérale portant une
butée de ressort logée à l'intérieur dudit ressort de câ-
blage et ouverte de l'autre coté, la fermeture étant as-
surée de ce côté ouvert par une cloison du boîtier, après
emboîtement de la cassette. Cet agencement en cas-
settes permet des modifications sans changer le boîtier.
[0005] Selon une caractéristique, le ressort de câbla-
ge est monté dans un logement du corps fermé d'un côté
par une cloison latérale portant une butée de ressort lo-
gée à l'intérieur dudit ressort de câblage et ouverte de
l'autre coté, la fermeture étant assurée de ce côté ouvert
par une cloison du boîtier, après emboîtement de la cas-
sette.
[0006] Selon une autre caractéristique, le corps pré-
sente un orifice permettant l'introduction du fil électrique
à connecter à la borne et un orifice permettant le pas-
sage d'un outil pour appuyer sur le ressort de câblage,
les deux orifices étant ouverts vers la face avant et un
couvercle percé de trous en face avant coiffant les cas-
settes et le boîtier.
[0007] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détail en se référant à des modes de réalisation
donnés à titre d'exemples et représentés par les dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue d'un boîtier d'arc de contac-
teur incorporant des cassettes selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée d'une cassette selon
l'invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la cassette
de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue éclatée d'une première va-
riante de la cassette ;

- la figure 5 est une vue en perspective de la cassette
de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue éclatée d'une seconde va-
riante de la cassette ;

- la figure 7 est une vue en perspective de la cassette
de la figure 4.

[0008] L'appareil électrique illustré partiellement à la
figure 1 est un contacteur dont le boîtier d'arc 1, en ma-
tière plastique isolante, comporte des cloisons 11 mé-
nageant des alvéoles 12 dans lesquelles s'emboîtent de
manière à y être immobilisées, des cassettes 2 portant
les contacts fixes et les bornes de raccordement à res-
sorts.
[0009] Chaque cassette 2 comporte un corps 21,
moulé en matière plastique isolante, ménageant un lo-
gement 214 dans lequel se loge un ressort 3 de câblage
coopérant avec une pièce de support 5 d'un contact fixe
qui est métallique et conductrice, l'ensemble formant
une borne élastique. Ce logement est fermé d'un côté
par une cloison latérale 218 et est ouvert de l'autre coté,
une cloison adjacente 11 fermant le logement lorsque
la cassette est emboîtée dans le boîtier d'arc. Ce corps
21 présente un orifice 213 destiné à l'introduction du fil
ou câble électrique à connecter à la borne élastique et
un orifice 212 destiné au passage d'un outil servant à
appuyer sur le ressort 3 de manière à engager le fil élec-
trique et à le connecter. Le corps de cassette est pourvu
de formes d'assemblage aptes à maintenir la pièce de
support 5 et le ressort associé.
[0010] Les orifices 212, 213 sont ouverts sur la face
avant et un couvercle 6 percé de trous 62, 63 en face
avant coiffe les cassettes 2 et le boîtier 1. Ces trous 62
et 63 sont conjugués aux orifices 212 et 213 des cas-
settes.
[0011] Le ressort de câblage 3 se monte sur la pièce
de support 5 qui a une forme générale en L et qui se
loge dans le logement 214 du corps 21.
[0012] Dans le mode de réalisation des figures 2 et 3,
la pièce de support 5 est monobloc et présente une for-
me en L. Une aile 51a s'étendant en porte à faux en
dehors de la cassette porte le contact fixe 54 et une aile
51 b est dirigée du côté opposé aux orifices et sert de
plage de contact pour le câble électrique. L'aile 51a pré-
sente une découpe 51c de passage d'outil qui coopère
avec l'orifice 212. La découpe 51 c forme un tenon 51d.
[0013] Dans le mode de réalisation des figures 4 et 5,
la pièce de support 5 est monobloc et a une forme gé-
nérale en crochet. Le ressort 3 est directement acces-
sible par l'outil. Un volet plié 55 de la pièce de support
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sert à guider le câble.
[0014] Dans le mode de réalisation des figures 6 et 7,
la pièce de support 5 est constituée de deux pièces 51
et 52 assemblées l'une à l'autre. La partie 51 présente
une aile 51a portant le contact fixe 54, une aile 51b per-
pendiculaire à 51a et une aile 51c parallèle et opposée
à 51a . L'aile 51a portant le contact fixe 54 s'étend en
porte à faux en dehors de la cassette. La pièce 52 qui
a une forme générale en L forme une aile 52a et une
aile 52b perpendiculaire et servant de plage de contact
pour le câble électrique. L'aile 52 a présente une décou-
pe 52c de passage d'outil qui coopère avec l'orifice 212
et forme un tenon 52d servant à l'assemblage par sou-
dage avec la pièce 51.
[0015] Le ressort de câblage 3 est plié selon une bou-
cle ou un b de manière à former une aile d'appui 31 ad-
jacente à l'aile de contact 51b ou 52b, une aile élastique
32 et une aile de serrage 33. L'aile de serrage 33 est
pourvue d'une lumière de serrage 34 dans laquelle pas-
se la pièce de support 5. Cette lumière de serrage 34
vient normalement en appui contre la pièce de support
5 lorsqu'il n'y a pas de fil ou câble. Lorsqu'un fil ou câble
électrique est engagé dans l'orifice 213 et dans la lumiè-
re 34, il est serré entre un bord de cette lumière et la
pièce de support 5 de manière que le contact électrique
soit assuré. Pour la mise en place de ce fil ou câble élec-
trique dans la lumière 34, le ressort 3 doit être comprimé
à l'aide d'un outil de type tournevis, en passant par l'ori-
fice 212 et la découpe de passage d'outil 51c ou 52c.
[0016] Le corps de cassette comporte dans le loge-
ment 214 une butée de ressort 211 qui est solidaire de
la cloison 218 et se loge en partie à l'intérieur du ressort
3. Cette butée 211 a pour fonction d'éviter l'écrasement
du ressort 3. Le corps de cassette forme par ailleurs une
butée 219 destinée à arrêter le câble.
[0017] La pièce de support 5 est immobilisée dans la
cassette par des empreintes telles que 217. Un doigt
élastique clipsable 216 qui est moulé sur la cloison 218
sert à accrocher et immobiliser la pièce de contact 5.
[0018] Le fonctionnement va maintenant être expli-
qué.
[0019] Le corps de cassette assure l'isolement entre
phases, la protection du ressort de câblage 3 contre les
déformations permanentes ainsi que le guidage des fils
ou câbles électriques et le guidage du tournevis.
[0020] Lorsqu'un opérateur veut connecter un fil ou
câble électrique à la borne d'une cassette, il appuie,
avec un tournevis, sur l'extérieur du ressort de câblage
3 en passant par l'orifice 212 et la découpe 51c ou 52c.
Le bord de la fenêtre 34 s'écarte de la pièce de support
ce qui procure un espace dans lequel l'opérateur peut
engager ou introduire un fil ou câble électrique, en pas-
sant par l'orifice 213. Lorsque l'opérateur retire le tour-
nevis, le ressort 3 coince le fil ou câble en l'appliquant
contre la pièce de support ce qui assure le contact élec-
trique. Le câble et l'outil sont engagés par la face avant.
[0021] Il est bien entendu que l'on peut, sans sortir du
cadre de l'invention, imaginer des variantes et des per-

fectionnements de détail et de même envisager l'emploi
de moyens équivalents. Ainsi la pièce de support 5 pour-
rait être équipée de plusieurs ressorts.

Revendications

1. Appareil interrupteur électromagnétique dont le
boîtier (1) est pourvu d'alvéoles dans lesquelles se
logent des supports (5) de contact fixe coopérant
avec un ressort de câblage (3) formant borne et
avec des pièces de protection (2) moulées en ma-
tière plastique isolante, caractérisé par le fait que
chacun des supports (5) de contact fixe et le ressort
(3) est monté et intégré dans une cassette (2) dont
le corps (21) forme un logement (214) contenant le
dit support et le dit ressort, fermé d'un côté par une
cloison latérale (218) portant une butée de ressort
(211) logée à l'intérieur dudit ressort de câblage (3)
et ouverte de l'autre coté, la fermeture étant assu-
rée de ce côté ouvert par une cloison (11) du boîtier,
après emboîtement de la cassette.

2. Appareil interrupteur selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait le corps (21) présente un orifice
(213) permettant l'introduction du fil électrique à
connecter à la borne et un orifice (212) permettant
le passage d'un outil pour appuyer sur le ressort de
câblage (3), les deux orifices étant ouverts vers la
face avant et un couvercle (6) percé de trous en fa-
ce avant coiffant les cassettes (2) et le boîtier (1).

3. Appareil selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le support de contact (5) a une forme
générale en L ou en crochet, une aile (51 b, 52b)
servant de plage de contact au câble électrique,
une aile (51a) portant le contact fixe.

4. Appareil selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
par le fait que la pièce de support (5) présente une
découpe (51c ou 52c) coopérant avec l'orifice (212)
de passage d'outil.

5. Appareil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le ressort
de câblage (3) est plié en boucle ou en b de manière
à former une aile d'appui (31) adjacente à la pièce
de support (5) et une aile de serrage (33) pourvue
d'une lumière de serrage (34) dans laquelle passe
la pièce de support (5).

6. Appareil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le support
de contact (5) se compose d'une pièce (51) portant
le contact fixe et d'une pièce (52) formant la plage
de contact, ces deux pièces étant assemblées l'une
à l'autre.
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7. Appareil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le que le corps (21)
de cassette présente un doigt élastique clipsable
(216) servant à accrocher la pièce de contact (5).
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